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Pour toutes les questions concernant les relations entre vous et votre locataire si : 

le bail est un bail de résidence principale 
Voyez la rubrique  'Bail de résidence principale'.
 
le bail concerne un kot
Voyez la rubrique 'Kot'.
 
le bail concerne une colocation
Voyez la rubrique "Colocation".

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation.
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